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LE GUIDE VAE DU SALARIE

LA VALIDATION DES ACQUIS DE l’EXPERIENCE

Ce guide vous explique ce qu’est la VAE,  Validation des acquis de l’expérience, et comment en bénéficier.

Qu’est ce que la VAE ?

Reconnue par le Code du travail, la validation des acquis de l’expérience (VAE) permet de faire reconnaître son expérience notamment professionnelle, afin d’obtenir un diplôme, un titre ou un certificat de qualification professionnelle. Diplômes, titres et certificats sont ainsi accessibles grâce à l’expérience (et non uniquement par le biais de la formation initiale ou continue), selon d’autres modalités que l’examen.

Pour quels titres, quels diplômes ?

La VAE s’applique en principe à l’ensemble des diplômes et titres à vocation professionnelle ainsi qu’aux certificats de qualification. L’imputabilité des dépenses liées à la VAE est soumise au fait que la certification visée soit inscrite au Répertoire National des Certifications Professionnelles.

La validation des acquis de l’expérience : quelle procédure ?

La VAE se déroule selon différentes modalités : 
-évaluation de la validité de la demande 
- accompagnement pour aider le candidat à constituer les preuves (modalité facultative)

 -constitution d’un dossier par le candidat qui retrace précisément son expérience 
[image: image2]- réunion d’ un jury, avec entretien éventuellement  
[image: image3]-et, lorsque cette procédure est prévue par l’autorité qui délivre la certification, mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée.

La VAE dans l’entreprise : selon quelles modalités ?

La procédure de VAE est ouverte à tous les salariés qui justifient de la durée d’expérience requise.

La VAE peut être organisée dans le cadre du plan de formation de l’entreprise ou d’un congé spécifique : 

le congé pour validation des acquis de l’expérience.
D’une durée équivalente à 24 heures de temps de travail (consécutives ou non), le congé de validation des acquis de l’expérience est accordé à la demande du salarié, sur autorisation de l’employeur. Le salarié peut demander ce congé pour participer aux épreuves de validation, et, éventuellement, pour les périodes d’accompagnement à la préparation de cette validation. 
Sa demande d’autorisation d’absence, adressée à l’employeur au plus tard 60 jours avant le début des actions de validation, doit préciser : 
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